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1. La lettre de mission 
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2. Avant propos 

Le gouvernement a engagé une réforme profonde du service public de l'emploi. Dans ce 
contexte, la ministre de lô®conomie, des finances et de lôemploi, Madame Christine 
Lagarde, môa confié une mission dô®valuation du dispositif des maisons de lôemploi. 

 

La perspective de la fusion des services op®rationnels de lôANPE et des organismes 
dôassurance ch¹mage modifie fortement le contexte dans lequel sôinscrit lôaction des 
maisons de lôemploi et peut conduire ¨ repenser leur r¹le et leur positionnement.  

 

La ministre a donc décidé de suspendre les travaux de la commission nationale de 
labellisation que je pr®side dans lôattente de mes conclusions et de mes 
recommandations sur le futur cahier des charges des maisons de lôemploi qui devront lui 
être remises en avril 2008. 

 

Le processus de labellisation pourra reprendre lorsque lôarticulation des maisons de 
lôemploi avec, à la fois, le réseau territorial de l'opérateur national, les réseaux spécialisés 
et les acteurs locaux aura pu être précisément défini dans une perspective de plus grande 
efficacité tant en faveur des demandeurs d'emploi et des entreprises que du meilleur 
usage des fonds publics.  

 

La ministre a rappelé que seront néanmoins conventionnés les projets les plus aboutis en 
instruction ¨ la D®l®gation g®n®rale ¨ lôemploi et ¨ la formation professionnelle, après que 
soit vérifiée leur conformité au projet labellisé. Il a également été souligné que les 
paiements des conventions signées et engagées seront honorés.  

Aujourdôhui, sur les 227 maisons de lôemploi labellis®es, plus de 180 dôentre elles sont 
conventionnées pour le fonctionnement. 

 

Ce rapport intermédiaire privilégie une approche réaliste et pragmatique de la situation 
des maisons de lôemploi. Il aborde le sujet sous trois angles : 

 Lô®tat des lieux des projets labellis®s et conventionnés, 

 Lôavis des principaux acteurs sur la valeur ajout®e des maisons de lôemploi, 

 Le cahier des charges de lô®valuation du dispositif. 

 

Il est le fruit dôun travail collectif que jôai conduit depuis novembre 2007 avec les membres 
constitutifs obligatoires des maisons de lôemploi que sont lô£tat, lôANPE et lôUn®dic ainsi 
quôavec Alliance Villes Emploi. 

 

Il sera compl®t® dans le cadre de la d®marche dô®valuation nationale par des 
monographies et par des rencontres avec le plus grand nombre de partenaires, sur le 
terrain et dans des sites illustrant les situations les plus contrastées en matière de 
stratégie locale, de territoire, de coordination du partenariat, de qualité et diversité de 
lôoffre de service, de pilotage et dôorganisation.  

 

Au terme de ces premiers travaux, je souhaitais remercier toutes celles et tous ceux qui 
ont collabor® ¨ ce travail et avec lesquels jôai longuement ®chang®. Je remercie tout 
particulièrement la DARES pour son travail sur lô®tat des lieux des maisons de lôemploi 
ainsi que lôUnedic et AVE pour leur contribution ¨ lôanalyse et leurs propositions.  

 

        Jean-Paul Anciaux 
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3. Contexte  

3.1 Le projet de loi de réforme du SPE 

Lôexpos® des motifs du projet de loi relatif ¨ la r®forme du service public de lôemploi 
indique dans les principes de la réforme que :  

« Le Gouvernement sôest donn® pour objectif de parvenir au plein-emploi dôici 2012, ce 
qui, outre la dynamisation de la croissance et lôacc®l®ration des cr®ations dôemploi dans le 
secteur marchand, passe par un service public de lôemploi plus efficace du point de vue 
des entreprises comme des personnes ¨ la recherche dôun emploi.  

Eclaté entre plusieurs réseaux qui ont souvent du mal à coordonner leurs interventions 
sur le terrain, le service public de lôemploi est aujourdôhui insuffisamment performant, tant 
en termes de capacit® dôorientation des demandeurs dôemploi quôen terme dôidentification 
et de collecte des offres dôemploi ¨ pourvoir.  

Les deux principaux op®rateurs du service public de lôemploi que sont lôAgence nationale 
pour lôemploi (ANPE) et lôUn®dic ont donc entrepris ces dernières années, notamment 
dans le cadre de la loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 puis 
de la convention dôassurance ch¹mage du 18 janvier 2006, des efforts significatifs de 
rapprochement, ¨ travers la mise en commun des syst¯mes dôinformation et le 
déploiement progressif de guichets uniques.  

Pour amplifier les effets de ces évolutions, le Gouvernement a décidé de mettre en place, 
¨ partir des r®seaux de lôANPE et de lôUnédic, un op®rateur unique pour lôaccueil, le 
placement, le service des prestations dôindemnisation et lôaccompagnement des 
demandeurs dôemploi. Il sôagit ainsi de passer ¨ une nouvelle ®tape de la r®forme du 
service public dôemploi, en capitalisant sur les acquis de ces dernières années. 

Cette r®forme, qui ne remet pas en cause lôexistence dôun r®gime paritaire dôassurance 
chômage, poursuit, conformément aux orientations définies par le Président de la 
République, un double objectif. 

Il sôagit dôabord de faciliter les démarches des usagers ï entreprises et personnes à la 
recherche dôun emploi ï qui disposeront d®sormais en tout point du territoire dôun r®seau 
polyvalent assurant lôensemble des prestations n®cessaires au recrutement et au 
placement 

Plus largement, la réforme permettra de renforcer la palette des prestations offertes à 
lôensemble des usagers du service public de lôemploi et dôam®liorer le fonctionnement du 
marché du travail ».  

 

 

 (Extraits de lôexpos® des motifs du projet de loi relatif ¨ la r®forme du service public de 
lôemploi). 
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3.2 Réflexions sur l'offre de service du nouvel opérateur  

 

Les objectifs de lôop®rateur unique peuvent se r®sumer de la fa­on suivante : 

- Faciliter les démarches des usagers (entreprises et personnes à la recherche 
d'un emploi); 

- Disposer en tout point du territoire d'un réseau polyvalent assurant 
l'ensemble des prestations nécessaires au recrutement et au placement;  

- Renforcer la palette des prestations offertes à l'ensemble des usagers du SPE et 
améliorer le fonctionnement du marché du travail. 

 

Pour cela, il est jugé nécessaire de : 

- Développer la capacité d'analyse des besoins du marché du travail  et 
d'identification des offres à pourvoir dans les entreprises; 

- Mettre à disposition des personnes à la recherche d'un emploi, une offre de 
services facilitant leur orientation sur le marché du travail et leur donnant accès, à 
chacune des étapes de leur parcours professionnel, à l'accompagnement et, le cas 
échéant, à la formation dont ils peuvent avoir besoin ; 

- Resserrer les liens et le maillage opérationnel (en évitant les doublons) avec les 
maisons de lôemploi et les réseaux spécialisés : APEC, Missions locales, PLIE, 
Cap Emploi,é; 

- Coopérer de manière plus étroite avec l'ensemble des acteurs économiques 
territoriaux, avec les services et les organismes de formation, notamment I'AFPA. 

 

Lôanalyse des besoins du march® du travail et de la situation de lôemploi nécessite 
lôexistence dôun outil dôobservation et dôanticipation permettant, au niveau de chaque 
bassin dôemploi, dô®laborer un diagnostic partagé et une stratégie territoriale pour 
répondre aux besoins et aux enjeux par des actions adaptées. 

 

Lôaccueil, lôinformation, lôorientation et lôaccompagnement des publics gagneraient 
en efficacité si les conditions d'une réelle coordination des acteurs et articulation des 
réseaux étaient réunies pour optimiser la performance du système et améliorer le service 
rendu notamment aux personnes les plus en difficulté. 

 

La formation et la qualification professionnelle représentent souvent la première 
priorit® dôun projet de territoire pour r®pondre au probl¯me de lôemploi. Depuis la loi de 
décentralisation de 2004, l'élaboration et le financement du programme de formation 
relève quasi exclusivement de la compétence des conseils régionaux. La mise en 
place dôun dialogue et dôune concertation entre les acteurs locaux et les décideurs 
régionaux sôav¯re n®cessaire pour que les programmes de formation et de qualification 
répondent réellement aux besoins des personnes et aux enjeux du territoire.  

 

Le développement et la coordination du service aux entreprises est un besoin de 
plus en plus clairement exprimé sur les territoires notamment en direction des TPE, 
PME-PMI qui sont ¨ la fois les plus cr®atrices dôemploi et les moins structurées pour 
recruter puisqu'elles ne disposent que très rarement de compétences en la matière. La 
mise en place dôune gestion territorialisée des ressources humaines, en lien avec les 
entreprises, les partenaires sociaux, les chambres consulaires et les branches 
professionnelles permettrait de venir en soutien des TPE/PME/PMI pour les  
accompagner dans leurs recrutements, les sensibiliser à la gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences, favoriser la coopération interentreprises, améliorer la qualité 
des offres dôemploi, aider à la création et la reprise dôentreprises,é 
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4. Rappel de la création des maisons de lôemploi 

4.1 Le plan de cohésion sociale 

Le plan de cohésion sociale spécifiait : 

 « Le dispositif fran­ais dôintervention en faveur des ch¹meurs est le plus ®clat® 
dôEurope. Ce nombre important dôacteurs ne garantit pas que soit rendu le bon service, 
au bon moment et à la bonne personne ».  

 

Le constat dôun Service Public de lôEmploi (SPE) extr°mement fragment® entre diff®rents 
acteurs a été mis en avant dans de nombreux rapports en particulier le rapport Marimbert 
(2004) qui soulignait la n®cessit® de repenser lôorganisation du SPE. La mise en îuvre 
en 2005 dans le cadre du Plan de Cohésion Sociale, des maisons de lôemploi (MdE) 
aspire à une simplification du système.  

La loi du 18 janvier 2005 (loi n°205-35) de programmation pour la cohésion sociale 
prévoit la création de 300 maisons de lôemploi dont les missions sont d®finies dans 
lôarticle L 311-10 du Code du Travail. « Les maisons de lôemploi  [é] contribuent ¨ la 
coordination des actions menées dans le cadre du service public de lôemploi et exercent 
des actions en mati¯re de pr®vision des besoins de main dôîuvre et de reconversion des 
territoires, notamment en cas de restructurations. Elles participent ®galement ¨ lôaccueil 
et ¨ lôorientation des demandeurs dôemploi, ¨ lôinsertion, ¨ lôorientation en formation, ¨ 
lôaccompagnement des demandeurs dôemploi et des salari®s et ¨ lôaide ¨ la cr®ation 
dôentreprise »1. 

4.2 Le cahier des charges des maisons de lôemploi 

Le Cahier des Charges des maisons de lôEmploi fix® par lôarr°t® du 5 avril 2005 :  

 
- précise les missions et le fonctionnement des MdE. La maison de lôemploi assure la 
convergence des politiques publiques de lôemploi et de la formation professionnelle 
dans le cadre dôun diagnostic, dôune strat®gie et dôun plan dôactions partag®s, 
adaptés au développement économique et social du territoire ». Elle a pour objectifs 
« dôassocier les collectivit®s territoriales, de f®d®rer lôaction des partenaires publics et 
priv®s et dôancrer le service public de lôemploi dans les territoires ». Elle est fondée 
sur « lôadh®sion de chacun des acteurs concern®s qui apportent les moyens 
appropri®s au projet. Elle respecte lôidentit® de chaque partenaire, reconna´t leur 
responsabilité commune et les rassemble dans lôaction » 
 

- prévoit dans son article 8 une évaluation du dispositif.  « La maison de lôemploi doit 
satisfaire aux demandes de données quantitatives et qualitatives nécessaires à 
lô®valuation du dispositif ¨ partir dôindicateurs nationaux dont la liste figure dans la 
charte. Pour appr®cier lôefficacit® du projet, la qualit® du service rendu et la 
pertinence des moyens mis en îuvre, la maison de lôemploi met en place une 
proc®dure annuelle de suivi et dôauto®valuation conforme ¨ la charte nationale ».  

 

4.3 Les partenaires et les objectifs des maisons de lôEmploi  

Les partenaires de la MdE sont (extrait du Cahier des Charges) : 

Les membres constitutifs obligatoires qui constituent le socle indispensable des MdE 
sont : 

                                                
1
 Le Décret n° 2005-259 du 22 mars 2005 fixe les modalités d'attribution de l'aide de l'Etat aux 

maisons de l'emploi et complétant le code du travail. La circulaire du 23 mai 2006 fournit les 
instructions financières complémentaires.  
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- Les collectivités territoriales ou leurs groupements porteurs de projets : il sôagit le 
plus souvent des communes ou de lôintercommunalit®, mais parfois aussi du 
département et, pour mémoire de la région; 

- Lô£tat : Préfets, DDTEFP ; 

- LôANPE ; 

- LôAss®dic : le partenariat avec cet acteur est renforcé dans les projets actuels par 
rapport à son rôle dans les structures qui existaient auparavant ; 

- Le conseil régional, le conseil général, les intercommunalités et les communes (en 
lôabsence dôintercommunalit®s comp®tentes) concourant au projet peuvent être, à 
leur demande, membres constitutifs. 

Les partenaires associés sont les acteurs locaux de la politique de lôemploi et de la 
formation professionnelle : 

- LôAFPA en qualité de membre spécifique du SPE, 

- Les organismes consulaires, 

- Les partenaires sociaux, 

- Les réseaux professionnels et les entreprises (coopérations interentreprises, 
groupements dôemployeurs, comit®s de bassin dôemploi,é), 

- Lôassociation pour lôemploi des cadres, 

- Les organismes dôobservation du march® de lôemploi local et des besoins en 
formation, 

- Les organismes concourant ¨ lôinsertion professionnelle du bassin dôemploi : les 
PLIE, les Missions Locales, les maisons de lôinformation sur la formation et 
lôemploi, les structures dôinsertion par lôactivit® ®conomique, lôAssociation pour la 
Gestion du Fonds dôInsertion Professionnelle des personnes Handicap®es, Cap 
Emploi, le fonds local emploi-solidarit®, les associations dôinsertion,éetc., 

- Les services et instances de d®veloppement ®conomique et dôappui ¨ la cr®ation 
dôactivit® (conseil de développement, agences de développement économique, 
comit®s dôexpansion,é), 

 

Le cahier des charges prévoit également que certains partenaires pourront faire évoluer 
leurs statuts afin de créer une MDE ou pour fusionner avec elle. 

 

LôObjectif des MDE est la mise en synergie et la coordination des moyens pour la 
conduite op®rationnelle de lôaction territoriale. 

 

La maison de lôemploi assure la coopération entre partenaires autour dôun projet de 
territoire construit ¨ partir dôun diagnostic, dôobjectifs, dôun plan dôactions, dôune 
programmation et dôune évaluation partagés. Elle est un organe fédérateur ou 
 « unificateur » permettant la mise en commun des services existants selon des 
principes de complémentarité et de mutualisation. 

 

4.4 Les domaines dôintervention des maisons de lôemploi 

La MdE agit obligatoirement dans les trois domaines suivants :  

 

- Observation, anticipation et adaptation du territoire : « Il sôagit de d®velopper 
un diagnostic et une strat®gie locale par lôanalyse du march® du travail et des 
potentialit®s du territoire afin dôanticiper les besoins des entreprises par des 
formations et des actions adaptées » (Cahier des Charges). La MdE a un rôle de 
rassemblement des informations disponibles issues de plusieurs sources et de fait 
contribue au diagnostic emploi formation de son territoire. 
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- Acc¯s et retour ¨ lôemploi : « Il sôagit dôam®liorer lôaccueil, lôinformation et 
lôaccompagnement individualis® des personnes sans emploi ou salari®es, en 
optimisant la compl®mentarit® de lôoffre de services des partenaires » (Cahier des 
Charges). La MDE a un r¹le dôaccueil, dôinformation, dôorientation et 
dôaccompagnement vers le service le plus proche et adapt® aux besoins de ses 
bénéficiaires.  

 

- D®veloppement de lôemploi et cr®ation dôentreprise : « Il sôagit dôanticiper et 
dôaccompagner les mutations ®conomiques et les restructurations des territoires 
en développant la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences et en 
contribuant au maintien et ¨ la cr®ation dôactivit®s. La maison de lôEmploi favorise 
notamment lôaccompagnement de la cr®ation et la reprise dôentreprise  en mettant 
en îuvre les dispositions de lôarticle 61 de la loi de programmation pour la 
cohésion sociale» (Cahier des Charges). 

 

 (Extraits du cahier des charges «  enquêtes monographiques sur le fonctionnement des 
maisons de lôemploi ï DARES) 

 

4.5 Typologies dôactions des MdE selon les domaines dôintervention 

Les maisons de lôEmploi nôont pas vocation ¨ assurer des services d®j¨ rendus, ou 
susceptibles de lô°tre, par des partenaires territoriaux mais à offrir des services 
complémentaires venant en additionnalit® de lôexistant ou ¨ r®pondre ¨ des probl¯mes 
non ou insuffisamment résolus.  

La  liste qui suit est un recensement des actions g®n®ralement mises en îuvre par les 
maisons de lôemploi, totalement ou partiellement. 

 

Axe 1 : Observation, anticipation et adaptation au territoire 

La fonction répond à un besoin de partage des connaissances du territoire et est un outil 
dôaide ¨ la d®cision.  Elle nôa pas vocation ¨ cr®er un nouvel observatoire mais à produire, 
sur la base de quelques indicateurs pertinents, les informations et analyses utiles à 
lô®laboration dôun plan dôaction. 

 Commissions de travail partenarial; 

  Élaboration de conventions de « transmissions de données » avec les partenaires; 

  Utilisation des données Corinthe (DARES); 

  Conventions inter MdE; 

  Élaboration de tableaux de bord spécifiques au territoire; 

  Analyse et anticipation des mutations économiques; 

  Conduite dô®tudes prospectives. 

 

Axe 2 : Acc¯s et retour ¨ lôemploi 

 Accueil de proximité pour tout public renforcé par des "antennes" ou des "points 
relais" dans des quartiers ou sur des territoires isolés facilitant les démarches des 
personnes peu mobiles ou éloignées des structures du SPE. 

 Information, conseil et orientation "sur mesure" et personnalisé grâce à des "centres 
de ressources" en libre accès pouvant déboucher sur un accompagnement 
individualisé. Certaines maisons de lôemploi assurent ces services aux publics avec 
des heures d'ouverture souples et adaptées aux besoins.  

  Approches sectorielles (groupes de professionnalisation bâtiment, hôtellerie, 
restauration, plan dôaction sanitaire et social,é); 
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  D®veloppement dôune offre de services sp®cifiques aux employeurs (recrutement en 
nombre, organisation de forums emploi, semaines des métiers, bourse des besoins 
des entreprises, bourse de lôemploi, m®diation,é); 

  Renforcement des partenariats avec les entreprises (conventions avec des 
organisations professionnelles et avec des entreprises, des fédérations, des 
groupements dôemployeurs, club FACE,é); 

  Partenariats pour enrichir lôoffre de service de la MdE en direction de tous les 
publics : cit®s des m®tiers, CNAM, Cyberbase emploi,é); 

  D®veloppement dôactions sp®cifiques en direction des publics ¨ la recherche dôun 
emploi ou des salari®s (action cadres, jeunes dipl¹m®s, VAE,é); 

  Travail sur les problématiques de restructuration et de reconversion avec notamment 
le portage de conventions de reclassement personnalisés; 

  D®veloppement de la promotion de lôinsertion et de lôemploi dans les marchés 
publics au travers des clauses sociales; 

  Mise en îuvre des groupes solidarit® emploi; 

  D®veloppement de lôacc¯s des b®n®ficiaires aux services de la MdE (espaces 
dôaccueil publics pour une meilleure couverture du territoire, points relais ruraux, 
syst¯me dôaccueil sur des horaires plus ®tendus, d®veloppement dôentretiens, Visio 
conférence; 

  Premier entretien des DE avec le conseiller ANPE puis orientation vers des 
opérateurs spécialisés. 

 

Axe 3 : D®veloppement de lôemploi et cr®ation dôentreprises 

  Actions de GPEC (par exemple : plateforme de gestion territoriale emplois et 
compétences dans le secteur automobile, démarche GPEC sur mesure, action GPEC 
avec Agefos/PME et la CGPME comprenant diagnostic et formation des chefs 
dôentreprises, GPEC au sein dôune ç maison du commerce et de lôartisanat è,é); 

  Actions dôanticipation et dôaccompagnement des mutations ®conomiques; 

  Mise en place de comité de « veille information-emploi è par secteur dôactivit®; 

  Plateforme de reconversion des opérateurs de lôindustrie automobile; 

  Actions sp®cifiques pour lôaccompagnement des porteurs de projet ou dans le cadre 
des transmissions/reprises dôactivit®s (base de donn®es sur la cr®ation dôactivit®s, 
outil Balise). 
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5. El®ments de bilan des maisons de lôemploi conventionnées 

5.1 La cartographie des maisons de lôemploi 

Situation au 17 décembre 2007 

(Source DGEFP / Traitement DARES) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


